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RI SVRJS 2026 – 2027  

Cotisation 

Cotisation par club 500 CHF 

Financement des frais administratifs et CRA 

Coût par actif (selon décompte de la saison précédente) 32.75 CHF ? 

Coût par junior (selon décompte de la saison précédente) 16.37 CHF ? 

Indemnités des membres du comité et des mandataires 

Président 1400 CHF 

Membre du comité SVRJS 700 CHF 

Collaborateur administratif à 40% Selon contrat 

Responsable de la relève (en plus de l’indemnité de membre du comité) 1300 CHF 

Convocateur des arbitres 3000 CHF 

Commission régionale d’arbitrage (CRA), enveloppe à répartir entre les membres 
(400 CHF pour la présidence – 200 CHF par membre) 

800 CHF 

Responsable médias 1’200 CHF 

Webmaster 500 CHF 

Responsable des entraîneurs (RRFE) 0 CHF 

Président de l’Assemblée des délégués, par assemblée 100 CHF 

Commission de recours – Président (uniquement en cas d’activité) 100 CHF 

Commission de recours – par membres (uniquement en cas d’activité) 50 CHF 

Jeton de présence par séance jusqu’à 2h 30 CHF 

Jeton de présence par séance de plus de 2h 60 CHF 

Frais de voyage par kilomètre  0.50 CHF 

Frais de voyage par kilomètre  0.70 CHF 

 



 

 2 RI SVRJS 2026 / 2027 
 

Financement des frais de la relève et des soutiens aux activités  

Catégorie de jeu Part LNA/LNB/1L = 4x ; 2L = 3x ; 3L/D4 = 2x ; H4/D5 = 1x ; junior en 
championnat = 1/2x 

LNA 842 CHF 

LNB 842 CHF 

D1 / H1 842 CHF 

D2 / H2 632 CHF 

D3 / D4 / H3 421 CHF 

D5 / H4 211 CHF 

Juniors Championnat 105 CHF 

BESO 105 CHF 

Inscription SVRN 

Inscription des équipes SVRN au championnat SVRJS-SVRN organisé par SVRJS 120 CHF 

Inscription aux tournois 

Kids Volley et U14-2 par saison (ne comprend pas la journée nationale Kids Volley)  20 CHF 

Coupe Jura-Seeland (par équipe)  50 CHF 

Délai d’inscription au championnat / Retrait d’équipe 

Délai d’inscription au championnat non respecté  

Passé 48h de retard, l’inscription ne sera plus prise en compte 

200 CHF 

Retrait d’une équipe entre le délai officiel de retrait et la clôture des inscriptions 
(sauf équipes juniors et de dernière ligue active) 

2L : 400 CHF 

Autre : 200 CHF 

Retrait d’une équipe entre le délai d’inscription et la fin de la planification du 
championnat, puis Fr. 200.- supplémentaires par mois 

400 CHF 

Retrait du CCHS après le délai d’inscription 400 CHF 

Retrait d’équipes après le délai d’inscription KidsVolley / U14/2  50 CHF 
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Forfaits 

Forfait annoncé plus de 72 heures avant la rencontre 150 CHF 

Forfait annoncé moins de 72 heures avant la rencontre 250 CHF 

Forfait annoncé moins de 72 heures avant la rencontre pour circonstances 
exceptionnelles dûment justifiées (blessures, impératifs professionnels, etc.) 

100 CHF 

Forfait administratif (défaut de matériel, de licences, de salle, etc.) 100 CHF 

Équipe absente  250 CHF 

Tricherie lors d’une journée ou d’un tournoi : jusqu’à  400 CHF 

Communication des résultats 

Résultat communiqué tardivement, de manière erronée ou incomplète, ou transmis 
plus de 12 heures après la rencontre. 

50 CHF 

Résultat communiqué tardivement, de manière erronée ou incomplète, ou transmis 
plus de 24 heures après la rencontre. 

80 CHF 

Relève 

Entraînement Talent Team + SAR  75 CHF 

Frais de voyage par kilomètre  0.50 CHF 

Frais de voyage par kilomètre  0.70 CHF 

Arbitres et experts  

1ère ligue nationale : par rencontre 85 CHF 

Juge de ligne : par rencontre 85 CHF 

Arbitrage du championnat régional : par rencontre 60 CHF 

Tournoi, par match (matches en 2 sets gagnants) 40 CHF 

Coaching arbitrage 

Coaching des jeunes arbitres : rémunération uniquement en cas de convocation 
officielle de la part de la CRA. 

60 CHF 
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Formation arbitrage 

Cours de formation des arbitres, par séance 60 CHF 

Cours de formation des arbitres, la journée. 100 CHF 

Formation d’arbitre, taxe de cours de base par candidat inscrit (sans les fournitures) 90 CHF 

Formation d’arbitre, taxe d’examen de rattrapage par arbitre 20 CHF 

Formation d’arbitre, taxe d’abandon en cours de cursus (en plus de la taxe de base) 90 CHF 

Manque de quota d’arbitrage  

1ère année par quota manquant (arrondi au ¼ de quota inférieur) 500 CHF 

Dès la 2ème année consécutive : majoration de 500 CHF par quota manquant 
(majoration additionnelle par saison supplémentaire) 

1000 CHF 

Amende joueur, coach, participant 

Carton rouge (pénalisation)  50 CHF 

Carton rouge + carton jaune (expulsion pour un set) 100 CHF 

Carton rouge + carton jaune séparés (disqualification) Selon décision 
de la CRA 

Sanction prononcée par la CRA et/ou le comité SVRJS de 200 CHF 
à 1000 CHF 

Amende arbitre 

Annonce des disponibilités de l’arbitre hors délai 50 CHF 

Arbitre en retard (arrivée après H-30) 30 CHF 

Arbitre absent, 1ère fois 60 CHF 

Arbitre absent, 2ème fois 120 CHF 

Arbitre absent, 3ème fois / exclusion 180 CHF 

Feuille de match non clôturée par l’arbitre NOUVEAU  30 CHF 

Feuille de match non téléchargée sur VM par l’arbitre NOUVEAU  30 CHF 

Feuille de match non clôturée et feuille de match non téléchargée sur VM par l’arbitre 50 CHF 

Feuille de match non signée 50 CHF 

Marqueur non saisi sur VM par l’arbitre  30 CHF 

Erreur lors de validation des feuilles de match par l’arbitre 30 CHF 
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Amende marqueur 

Marqueur sans licence valable 30 CHF 

Marqueur en retard (arrivée après H-30) 30 CHF 

Amende équipe 

Retard de l’équipe au match 30 CHF 

Tenue non conforme par joueur (maximum 6 joueurs) 30 CHF 

Matériel non conforme  30 CHF 

Feuille de match non signée 50 CHF 

Modification de la liste d’engagement dans VM après le début du match par l’arbitre 
(ajout, retrait ou remplacement d’une personne – par situation) 

10 CHF 

Amende club 

Réponse incomplète, erronée ou hors délai pour toute affaire administrative. 30 CHF  

Réponse incomplète, erronée ou hors délai pour toute affaire administrative. Après 
rappel 

50 CHF 

Absence excusée à l’assemblée des délégués  50 CHF 

Absence non excusée à l’assemblée des délégués  100 CHF 

Absence non excusée à un cours ou à une séance obligatoire 50 CHF 

Taxe de 1er rappel 10 CHF 

Taxe de 2ème rappel 20 CHF 

Déplacement de match 

Déplacement réalisé intégralement dans Volley Manager plus de 7 jours avant la date 
initialement fixée et la nouvelle date (maximum 3 déplacements/équipe/saison) 

50 CHF 

Déplacement intégralement réalisé dans Volley Manager moins de 7 jours avant la 
date initialement fixée mais plus de 48 heures avant la nouvelle date 

100 CHF 

Retard de validation d’un déplacement sur VolleyManager, sans motif valable 50 CHF 

Le montant de l’amende est doublé pour le deuxième et le troisième déplacement de 

match de la même équipe durant la saison 

 

Procédure ayant nécessité une intervention du responsable du championnat (autre 
que purement technique – en supplément de la taxe initiale) 

100 CHF 
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Protêt et recours 

Recours contre une décision administrative auprès du comité – avance de frais 100 CHF 

Recours auprès de la CJR – avance de frais 200 CHF 

Subventions SVRJS 

Activités extraordinaires des clubs : 

- 10 CHF par junior et 5 CHF par adulte pour une activité de min. 2 jours  

- Jour supplémentaire : 2 CHF par junior et 1 CHF par adulte  

- Une seule demande par saison et par club 

Selon 
décompte 

Subvention tournoi officiel national 250 CHF 

Subvention tournoi qualificatif CCHS juniors 200 CHF 

Subvention des juniors (par junior – variable chaque année, en fonction du nombre de 
juniors) 

14.40 CHF 

Coupe Jura-Seeland et cérémonie des champions, au club organisateur (sur 
décompte transmis, comprenant frais de salle / cadeaux aux équipes / coupes / frais 
d’organisation) 

1500 CHF 

 

Championnat suisse junior (contribution aux équipes participant au Final4) 

- 1ère place : 300 CHF  

- 2ème place : 200 CHF  

- 3ème place : 100 CHF  

- 4ème place : 50 CHF 

Selon 
classement 

 


